
Service « SPANC » 
 

Offre d’emploi « Responsable de service » 
 

Employeur : Communauté de Communes de Belle-Île-en-Mer (CCBI) 

Cadre de l’emploi : La Communauté de Communes de Belle-Île-en-Mer est compétente en 
matière d’assainissement collectif et non collectif. Sous la responsabilité du directeur général 
des services et en étroite collaboration avec le responsable « Assainissement », le responsable 
« SPANC » aura pour mission la gestion administrative et technique des dossiers et la 
réalisation des visites de terrain. 

Le Service Public de l’Assainissement Non Collectif 
Les diagnostics initiaux ont été réalisés entre 2003 et 2006. 
Les visites de bon fonctionnement doivent être lancées dans le courant de l’année 2012. 

Les principales missions du responsable seront : 
- Mise à jour du règlement du service, calcul de la redevance (budget) 
- Création et gestion de la base de données sur le suivi des installations 
- Établissement du planning des visites, prise de rendez-vous avec les usagers 
- Réalisation de 400 à 500 visites de bon fonctionnement par an 
- Rédaction des rapports de visites et éventuelles mises en demeure de réaliser des travaux 
- Assurer le rôle de police de l’assainissement (et des déchets) 
- Suivi des prestations externalisées (convention avec la SAUR sur les avis de conception, de bonne 

exécution et autres contrôles de conformité) 
- Exécution de la compétence « entretien » à échéance 2014 

Les missions annexes qui en découlent sont : 
- Relationnel avec les mairies et les services de l’État 
- Communication et renseignements auprès des usagers 
- Coordination et appui des acteurs (relations usagers-professionnels) 
- Organisation d’évènements à l’attention des professionnels (sensibilisation, formations) 
- Tenue de réunions publiques (notamment dans le cadre du lancement des visites de bon 

fonctionnement) 
- Validation des avis sur la conception et la bonne exécution d’installations (neuf ou réhabilitation) 
- Validation des contrôles de conformité (dans le cadre d’une cession immobilière) 
- Suivi de la refacturation des prestations déléguées à la SAUR (avis de conception, de bonne 

exécution et autres contrôles de conformité) 
- Études prospectives (évolutions du service et/ou prise de nouvelles compétences) 

 

Profil 
- BAC + 2 (pré requis dans le domaine de l’assainissement, non-collectif de préférence) 

ou expérience professionnelle de 2 ans minimum dans le domaine 
- Connaissance du fonctionnement des collectivités 
- Maîtrise de la réglementation (notamment les arrêtés ministériels du 7 septembre 2009) et des 

normes (DTU 64.1 notamment) relatifs à l’assainissement non collectif 
- Qualités requises : autonomie / dynamisme / sérieux / capacité d’analyse et rédactionnelle / 

investissement / bon relationnel / diplomatie / autorité 
- Permis B obligatoire 

Description du poste 
- Contrat : Titulaire (grade de technicien) ou CDD de 1 an 
- Temps de travail : Temps complet 35 h/sem. 
- Rémunération : 1 500 € net/mois 

Pour plus d’information, consulter le site Internet www.ccbi.fr ou/et envoyer un mail à 
ccbi@ccbi.fr. 

Candidature à adresser par courrier pour le lundi 31 mai, à midi, à : 
Monsieur le Président – CCBI – 42 avenue Carnot – 56360 Le Palais 


